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PROTÉGER LES SPORTIFS DE HAUT NIVEAU ET PROFESSIONNELS ET À SÉCURISER 
LEUR SITUATION JURIDIQUE ET SOCIALE - (N° 2734) 

Retiré

AMENDEMENT N o AC8

présenté par
Mme Arribagé

----------

ARTICLE 9

Compléter l'article 9 par l'alinéa suivant :

« Art. L. 222-2-9. – Les conditions d’entrainement et de préparation offertes aux sportifs 
professionnels employés par une même association ou société sportive, mentionnées aux articles L. 
122-2 et L. 122-12, sont non discriminatoires entre sportifs professionnels dépendants du même 
employeur, tout au long de la durée de leur contrat de travail. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour but d’assurer au sportif professionnel un niveau d’entraînement et de 
préparation identiques à celui des autres sportifs employés par leur association ou société 
employeuse, et ainsi parer aux éventuelles pressions que certains pourraient subir alors que leur 
contrat de travail arrive à son terme.

En effet, les associations ou sociétés sportives pourraient être tentée d'exercer une pression sur le 
sportif professionnel afin de l’inciter à renouveler son contrat de travail en lui réservant des 
conditions d’entraînement et de préparation différenciées au regard de celles s’appliquant aux autres 
sportifs. 

Garantir un traitement non discriminatoire aux sportifs professionnels permet à ceux-ci, pendant 
toute la durée de leur contrat de travail, de bénéficier de mêmes conditions d’entrainement et de 
préparation et, ainsi, de rester au meilleur de leurs performances et toujours compétitifs. 


